
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION DE DISCIPLINE 

REUNION DU  21/02/2023 

ETAIENT PRESENTS, Messieurs,   

• BAHLOUL   

• ZARZI          

 ORDRE DU JOUR : 

1- Traitement du courrier. 

2- Affaires disciplinaire   

3- Divers 

                                  Séance ouverte à 14h00 par le président qui 

souhaite la bienvenue aux membres présents, En suite passe la 

parole au secrétaire pour la lecture du courrier. 

1-AFFAIRES DISCIPLINAI RES : 

 

Avis  pour information aux clubs 

Article 144 

 

 1er : Les avertissements dont le nombre est inférieur 

ou égal à trois (03) infligés  à un joueur avant la date du 

1er match de la phase retour sont annulées. 

 

 La sanction  pour un match ferme relative à quatre (04)  

avertissements infligés à un joueur reste maintenue et 

elle est  reportée à la phase retour. 

 

2EME : A la fin d’une saison sportive, et à l’Exception  

des amendes  financières, les avertissements infligés aux 

joueurs  et les sanctions relatives à la  suspension d’un 

match ferme sont annulés ils ne sont pas reportés pour 

la saison  suivante. 

 

 

 AFF N°194 : RENC CMB/IRBAS (S) DU 17/02/2024 

• GHOMRANI Med  lic N° 0967 (CMB) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• GHERNOUB Souheib lic N° 0965 (CMB) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• BOUANAKA A/Malek lic N° 4792 (CMB) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• GUERGOURI Amar lic N° 00060 Secrétaire  du club 

CMB  

• 1 M/F pour cumul de cartons  plus contestation de 

décision et amende de  5000.00 DA est infligée  à ce 

dernier. 

• BOULAABA Z.Eddine lic N° 0309 (IRBAS) 

avertissement pour comportement anti-sportif. 

• MAAMAR Sid ali lic N° 0186 (IRBAS) Avertissement 

pour comportement anti-sportif      

AFF N° 196 : RENC CREC/CRBAA (S) DU 15/02/2024 

• BOUKHEDENA Islam lic N° 1517 (CRBAA) 1 M/F pour 

cumul de carton exclu . 

AFF N° 197 : RENC RBC/CRBB (S) DU 15/02/2024 

• BRAHMIA A/Hak lic N° 1512 (RBC) Avertissement 

pour  jeu dangereux. 

AFF N° 197 : RENC URBH/USGA (S) DU 16/02/2024 

• CHEROUANA Mouaad lic N° 0952 (URBH) 

avertissement pour comportement anti-sportif. 

• ZAIDI Med Mahar lic N° 1036 (USGA) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• SRIEF Alaa eddine lic N° 0130(USGA) Avertissement 

pour comportemetn anti-sportif. 

AFF N° 198 : RENC USK/ADM (S) DU 17/02/2024 

• BENTAHAR Said lic N° 0989 (USK) 4 M/F dont  (02) 

Deux matchs avec sursis pour insultes envers arbitre 

et amende de 5000.00 DA est infligée au club. 

• BOUFERIS Ramzi lic N° 4828 (USK) Avertissement 

pour  jeu dangereux. 

• GHADDAB Chakib lic N° 0778 (USK) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• TAOUTAOU H.Aimene lci N° 1275 (ADM) 

Avertissement pour  jeu dangereux. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  AFF N° 199 : RENC UCBI/ADC (S) DU 16/02/2024 

• BOUTAMINA Med Lamine lic N° 0266 (UCBI) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• BOUMAZA Faycal lic N° 0695 (ADC) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• DAOUDI Yasser lic N° 0704 (ADC) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• BOULMERKA Kais lic N° 1575 (ADC) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

 

AFF N° 200 : RENC UJC/CRAC (S) DU 16/02/2024 

• BENMALEK MED Cherif lic N°0786 (CRAC) 

Avertissement  pour comportement anti-sportif. 

• ABBEKA Med El Hadi lic N° 1324 (CRAC) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• GHELILA Souheib lic N° 0202 (UJC) Avertissement 

pour contestation de décision  et amende de 

5000.00 DA est infligée à ce dernier. 

• KHELIFA Anis lic N° 0871 (UJC)  1 M/F pour cumul de 

cartons exclu ce dernier à participer à cette 

rencontre à l’or qu’il est sous le coup de  02 matchs 

avec sursis non purgés, malgré cette affaire ce 

dernier  a eu 1 M/F  pour cumul de cartons. 

• KHELIFA Anis lic N° 0871 (UJC)  (02) deux M/F  de 

suspension en sus de la sanction initiale (2+1). 

AFF N° 201 : RENC ESB/CAK (S) DU 17/02/2024 

• ATTIA Seif eddine lic N° 4947 (ESB) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• GACI Oussama lic N° 1436 (ESB) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• BENABDELKADER Hamdani lic N° 1057 (ESB) 

Avertissement pour contestation de décision et 

amende de 5000.00 DA est infligée  au club.  

• ABDELI Rabah lic N° 0977 (CAK) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

AFF N° 202 : RENC CAK/JSNV (J) DU 16/02/2024 

• LAKHAL Ghoulem lic N° 1544 (CAK) Avertissement 

pour jeu dangereux. 

• ZENDAOUI  Moncef lic N° 0498 (JSNV) Avertissement 

pour jeu dangereux. 

 

AFF N° 203 : RENC CAK/JSNV (C ) DU 16/02/2024 

• BELHADAF Mouad lic N° 0504 (JSNV) Avertissement 

pour comportement anti-sportif.       

• BERHAL Islam lic N° 3519 (JSNV) Avertissement pour 

jeu dangereux. 

• BENGASMIA Taki eddine lci N° 1975 (CAK) 

Avertissement pour  jeu dangereux. 

• BOUDJADJA Adem lic N° 4015 (JSNV) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• MEZIOUD Hamza lic N° 3384 (JSNV) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 204 : RENC CAK/JSNV (M) DU 16/02/2024 

• FENDI Zaid lic N° 3625 (JSNV) Avertissement pour jeu 

dangereux. 

• MECHRI Med Lic N° 9428 (JSNV) Avertissement pour 

jeu dangereux. 

• BENHALILOU Younes lic N° 4013 (CAK) Avertissement 

pour jeu dangereux. 

• BOULRNS Med  Haithem lic N° 2120 (CAK)  

Avertissement pour  jeu dangereux. 

AFF N° 205 : RENC MBC/WRDC (M + J) Du 16/02/2024 

• Vu la feuille du match. 

• Vu le rapport de l’arbitre  qui signale  l’absence des 

équipe (M et J) DU club WRDC sur le terrain. 

• Vu l’article 52 règlement  championnat  jeunes. 

PAR CES MOTIFS  LA CD DECIDE : 

• Ma tch  perdu par pénalité  à l’équipe WRDC (M+J) 

pour octroyer  le gain du match à l’équipe  MBC qui 

marque  (03) trois points et trois buts pour chaque  

catégories 

• Amende de 15000.00 DA est infligée  au club WRDC  

pour chaque  catégorie payable  avant le 

18/03/2024. 

AFF N° 206 : RENC CSAC/CESC (C ) DU 17/02/2024 

• Vu la feuille de match. 

• Vu le rapport de l’arbitre qui signale que l’équipe  

CESC se présente sur le terrain avec un effectif de 

(03) Trois  joueurs. 

PAR CES MOTIFS LA CD : 

• Match perdu par pénalité à l’équipe CESC pour 

octroyer le gain du match  à l’équipe CSAC qui 

marque  (03) trois buts et (03) trois points 

• Amende  de 15000.00 DA  est infligée au club CESC 

payable  avant le 17/03/2024.      
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 AFF N° 207 : RENC JSNV/MBC (S) du 20/02/2024 

• KASSAH Laib A/Rahim lic N° 1337 (JSNV) Avertissement  pour comportement anti-sportif. 

• AHMED Boumaza larbi lic N° 0373 (MBC) Avertissement pour  comportement  anti-sportif. 

• MOUISSAT Fouad lic N° 0082 (MBC) Avertssement pour comportement anti-sportif . 

• CHAOUI  Yacine lic N° 0849 (MBC) Avertissement pour comportement anti-sportif. 

 

AFF N° 208 : REN EMC /ASPTTC (S) DU 20/02/2024 

• BELDJEZZAR Ouail lic N° 1710(EMC)avertissement  pour contestation de décision  et amende de 5000.00 DA est 

infligée  à ce dernier. 

• LEMNOUAR Mounir lic N° 1363 (ASPTTC)  8 Huit Matchs fermes   pour tentative d’agréssion envers arbitre dont  04 

Matchs avec sursis   et amende  de 5000.00 DA  est infligée au club. 

• AIT Abdesselem saif lic N° 1422 (ASPTTC) Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• BOUMLITE Brahmi lic N° 1366 (ASPTTC) Avertissement pour comportement anti-sportif. 

 

AFF N° 209 : RENC UCBI/URBH (M) DU 16/02/2024 

• CHEMOURI Anis lic N° 2367 (UCBI) Avertissement pour jeu dangereux.                       

 

 

 

Le Président de la commission                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

 


